
Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire – Mairie de Paron – 23 avenue Jean Jaurès – 89100 PARON 
Tél. : 03 86 83 93 93 – Fax. : 03 86 83 93 91 – Internet : www.paron.fr – Courriel : mairie@paron.fr 

Ouverture au public : du lundi au vendredi de 8 h 15 à 12 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 

 

 DEPARTEMENT DE L’YONNE REPUBLIQUE FRANCAISE  
 Arrondissement de Sens Liberté – Egalité –  Fraternité   
 _____   
   

  
ADMINISTRATION GENERALE 
Affaire suivie par Valérie BUNIOWSKI 
Courriel  valerie.buniowski@paron.fr 
 
 
 

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie 

 

Mardi 3 FÉVRIER 2009 à 18 heures 30Mardi 3 FÉVRIER 2009 à 18 heures 30Mardi 3 FÉVRIER 2009 à 18 heures 30Mardi 3 FÉVRIER 2009 à 18 heures 30    
    

en vue de délibérer sur les questions portées à l’ordre du 

jour suivant : 

 

• Communications du maireCommunications du maireCommunications du maireCommunications du maire    

• 2009.02.01 2009.02.01 2009.02.01 2009.02.01 ––––    Réalisation de courts de tennis Réalisation de courts de tennis Réalisation de courts de tennis Réalisation de courts de tennis ––––    DDDDemande emande emande emande 

de subvention au titre de la DGEde subvention au titre de la DGEde subvention au titre de la DGEde subvention au titre de la DGE    

• 2009.02.02 2009.02.02 2009.02.02 2009.02.02 ––––    Solution alternative à l’ADSL Solution alternative à l’ADSL Solution alternative à l’ADSL Solution alternative à l’ADSL ––––    Vote de Vote de Vote de Vote de 

crédits supplémentairescrédits supplémentairescrédits supplémentairescrédits supplémentaires    

• Questions des conseillersQuestions des conseillersQuestions des conseillersQuestions des conseillers    

 

 
 Le Maire, 

 

 

 

 

 Bernard CHATOUX 

 
Paron, le 26 janvier 2009 
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